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En 2026, la présidence du Conseil Rhénan sera assurée, selon le principe de rotation, par la délégation 

de Rhénanie-Palatinat. Le président désigné, Matthias ACKERMANN, membre du Kreistag Südliche 

Weinstraße, souhaite placer les thèmes suivants au cœur de son mandat. 

 

Rencontres et échanges : la proximité comme fondement de l’identité transfrontalière 

 

La rencontre entre les personnes constitue la base de toute coopération transfrontalière. Malgré des 

liens économiques et institutionnels solides, la proximité personnelle risque de perdre en importance 

à une époque marquée par la communication numérique et les tensions politiques. Dans les petites 

communes, loin des grandes métropoles, les rencontres se heurtent souvent à des obstacles 

structurels ou financiers. Le Conseil Rhénan peut s’emparer de ce thème afin de souligner l’importance 

des contacts directs entre les citoyennes et citoyens, les communes, les organisations et les 

associations, et de discuter des conditions nécessaires pour les favoriser. 

 

Objectifs : 

- Organiser une rencontre des maires des communes afin d’identifier les obstacles structurels à la 

coopération transfrontalière au niveau local et de sensibiliser davantage les responsables politiques ; 

- Développer la nouvelle stratégie de communication du Conseil Rhénan afin de mieux faire connaître 

l’instance auprès des citoyennes et citoyens et de favoriser davantage d’échanges (nouveau site 

internet, renforcement des réseaux sociaux, etc.). 

 

 

 



 

 

 

Bilinguisme et travail linguistique dans la région du Rhin supérieur :  
la clé de la compréhension 
 

Le multilinguisme constitue une caractéristique singulière de la région du Rhin supérieur. Il permet la 

mobilité professionnelle, la participation sociale et la compréhension culturelle. Toutefois, on observe 

– notamment parmi les jeunes générations – une diminution des compétences linguistiques. Le Conseil 

Rhénan peut aborder cette question pour renforcer la conscience de la langue comme élément 

fédérateur dès la petite enfance et souligner la nécessité de stratégies durables de promotion 

linguistique. La compréhension mutuelle, l’éducation et l’apprentissage interculturel forment les 

piliers fondamentaux de la cohésion dans la région. 

 

Objectifs : 

- Discuter de la possibilité de rendre plus visible le Rhin supérieur en tant que région modèle du 

bilinguisme vécu ; 

- Encourager les échanges sur les partenariats entre crèches et écoles, les parcours de formation en 

alternance et les projets culturels transfrontaliers ; 

- Aborder l’importance du multilinguisme lors d’une séance plénière ou au sein de la Commission 

Culture – Jeunesse et Sport. 

 

Lutte transfrontalière contre les incendies et gestion des risques 

 

Les catastrophes naturelles, les feux de forêt ou les accidents industriels ne s’arrêtent pas aux 

frontières. Les équipes d’intervention du Rhin supérieur coopèrent déjà dans de nombreux domaines, 

mais les différences en matière de structures, de cadres juridiques et de matériel, ainsi que les 

obstacles linguistiques, compliquent une collaboration fluide. Le Conseil Rhénan peut se pencher sur 

ce thème afin de sensibiliser aux complexités opérationnelles et juridiques des interventions 

transfrontalières et de formuler des recommandations pour une meilleure coordination. L’objectif est 

d’assurer durablement la sécurité des populations dans les zones frontalières et de renforcer la prise 

de conscience des bénéfices de la coopération transfrontalière en matière de sécurité. 

 

Objectifs : 

- Discuter des accords de coopération existants, de leur évolution possible, ainsi que des concepts 

d’exercices communs et des processus d’apprentissage mutuels, notamment en séance plénière ou au 

sein de la Commission Transport – Aménagement du territoire – Protection et développement des 

populations. 


